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Miulune TîO.'îSANGE tt Miulame DOUVRELEUR, le dit Honorable ISI-

DCMIE-CANDIDE-EDOUARD MASSON, les dits JEAN-PAUL-ROMUALD
M \ >SON, LOUIS-FRANÇOIS-RODERICK MASSON.ChARLES-GEIlMAlN-
HÊ.nUY MASSON et [,()U1S-HUGH-R0RERTS0N MASSCN, légatjùies uni-

vors.'ls (lu dit IV» Hoiionible JosEPil .Massox. chivcuii poui- un huitième, à charge

(1 > <nb-titutiou aux tennis du Tostanieiit .soU-nnel do cj dernier et ci-après rap-

pelé ; et Madamo STEVENSON avecle dit JOSEPHARMAND-CHABOILLEZ
.MASSON,comiuj représ-Mituit leur dit père, enâoiiible Légataires UnivorseU du

ilit feu l'Honorable Josiii'ii Massox, chacun pour moitié d'un huitième égaU-

uieiit i\ charge de substitution, aux termes» du même Testament;

L'Honorable ANTOINE-AIMÉ DORION, Avocat et Conseil de la Reine,

Dénuté du Comté de Napierville à la Chambre de.s Communes du Canada, de-

mt-uiMiit en ladite ^ille de Montréal, et M. HESRY-OLDHAM MacKENZIE,
bourgeois s«s-n».mraé, dennîuraut eu la dite Ville de Montréal:

Le dit Honorable Antoixe-Aimk Dokiox et le dit He.vry-

Olduam MacKenzie, les dits Honorables Isidoke-Candide-Edouard

Masson, Loui3-Fuan-çois-Rodf.kick Masson et Locis-HcguRo-

BEKTSON Massox, agisâaut toua cinq en qualité d' ExérAiteurj Testti'

mentair&i du'dit feu l'Honorable Joseph Masson et Administra-

teurs Fidéi Commid.>airea de» biens de sa succession testamentaire,

nommés tel que ci-après énoncé; Et, les mêmes stipulant encore

comme ayant été uommés curateurs conjointement et séparément

aux substitutions contenues dans les dispositions testamentaircM

du dit feu l'Honorable Joseph Masson, charge qu'ils ont accepté

8'3ua serment, suivant la sentence de Hubekt, Papixeau & Ho.VEr,

Prothonotaire de la Cour Supérieure pour le District de Montréal,

homologative de l'acte de délibération des membres du Conseil de

famille à cet effet, le tout en date du vingt Octobre dernier, le

Sieur IsiDORE-CAXDiDE-EDOUARn Masson, toutefois, n'ayant prêté

le serment requis que le cinq de Novembre dernier; duquel acte

de curatelle une expédition est demeurée annexée à la minute

des présentes.

PT.AX DE L'OPERATION.

Les matières qui vont faire l'objet du présent acte, seront divisées en trois

parties :

La première comprendra un Exposé de faits etdtd Observations prélimiuairea

pour servir à l'intelligence des opérations qui suivront ;

La seconde partie ssra consacrée à l'établissement de la Masse générale des

bi»'iis à partager, à 1'établi.ssemeut des droits des Parties en iceux, à la compo-

^ition des Lots et à leur attribution ;
puis la troisième partie sera employée à

diverses réserves, clauses et conditions accessoires et complémentaires.


